
REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021-071

Objet : effete municipal interdisant la distribution de tracts et flyers dans l'enceinte des
marches du vendredi matin et du dimanche matin

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

VU l'article R 610-5 du code penal,

VU les articles L. 2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L. 2213-6, du code general des
collectivites territoriales,

VU l'article L. 511-1 du code de la securite interieure,

VU la loi n°2004-809 du 13 aout 2004 relative aux libertes et responsabilites locales et
notamment l'article 140,

CONSIDERANT qu'il appartient a l'autorite municipale de prescrire toutes les mesures pour
prevenir les desordres et nuisances portant atteinte au bon ordre, a la surete, a la tranquillite et
a la salubrite publique,

CONSIDERANT que la distribution de tracts et flyers doit etre reglementee afin de ne pas
perturber l'activite commerciale du marche,

ARRETE

Article I : A compter de ce jour, la distribution de tracts et de flyers est strictement interdite dans
l'enceinte des marches du vendredi matin et du dimanche matin, de la commune, et ce pour
une duree d'un an.

Article ll : Toute infraction au present arrete sera constatee par proces-verbal visant le ou les
auteurs de la distribution.

Article III : En vertu de l'article R. 610-5 du code penal, la violation des interdictions ou le
manquement aux obligations edictees par le present arrete municipal de police sont punis de
l'amende prevue pour les contraventions de la i re classe.
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Article IV : La gendarmerie et la police municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete qui sera publie, affiche et transmis au controle de
legalite prefectoral.
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Fait a SASSENAGE le 12 avril 2021

Le Maire,
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Clbfristian COIGNE

16 AVR. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
If peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.


